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AVIS A LA POPULATION 

 

Le Conseil de Police se réunira le mardi 28 janvier 2025 à 19h30 à la Direction de la Zone de Police – Salle 

de réunion 1er étage - Clos du Posty 1 – 5590 CINEY (Accès via la rue Rebompré). 

 

SEANCE PUBLIQUE 

1. Accueil de la Présidente du Conseil de Police, Madame Valérie WARZEE-CAVERENNE, 

Députée bourgmestre de HAMOIS 

2. Installation du Conseil de Police 

2.1. Election des Conseillers de Police - Validation des élections des Conseillers de Police dans les 

quatre communes de la Zone de Police par le Collège provincial de Namur des Conseillers de 

Police dans les quatre communes de la Zone de Police – PRENDRE ACTE 

2.2. Mandat de Conseiller de Police - Aucun membre n’a renoncé à exercer son mandat de 

Conseiller de Police – PRENDRE ACTE 

2.3. Vérification des incompatibilités – Aucune incompatibilité n’a été déclarée par les Conseillers 

de Police, Prestation de serment des membres du Conseil de Police et installation dans leur 

fonction de Conseiller de Police – PRENDRE ACTE 

Commune Nombre de sièges 

Ciney  8 Conseillers de Police + le Bourgmestre 

Hamois 3 Conseillers de Police + le Bourgmestre 

Havelange 3 Conseillers de Police + le Bourgmestre 

Somme-Leuze 3 Conseillers de Police + le Bourgmestre 

Prestation de serment par ordre alphabétique en donnant la priorité aux femmes 

1. Madame Maëlle CLAUDE 

2. Madame Cécile CLEMENT 

3. Madame Elodie DONY 

4. Madame Isabelle FIACRE-DUTERME 

5. Madame Viviane NIVARLET 

6. Madame Laurie PERAT 

7. Madame Annie TOURNAY 

8. Monsieur Bertrand BONJEAN 
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9. Monsieur David JADOT 

10. Monsieur Pierre MALLIEU 

11. Monsieur Antoine MARIAGE 

12. Monsieur Christophe CIEPERS 

13. Monsieur Olivier DIDION 

14. Monsieur Marc EMOND 

15. Monsieur Joseph JOUANT 

16. Monsieur Guillaume PONCELET 

17. Monsieur Frédéric ROLIN 

2.4. Voix au sein du Conseil de Police - Détermination du nombre de voix dont dispose chaque 

groupe de représentants d’une commune au sein du Conseil de Police pour le vote des décisions 

concernant le budget, les modifications budgétaires et la clôture des comptes de la Zone de 

Police – VOTE ET DECISION 

2.5. Calcul des jetons de présence - Proposition de faire appel au Secrétariat GPI, Avenue de la 

Couronne 145 A à 1050 Bruxelles pour le calcul des jetons de présence – VOTE ET DECISION 

2.6. Montant du jeton de présence - Proposition de fixer le montant du jeton de présence des 

Conseillers de Police à 80,00 € - Date d’entrée en vigueur le 28-01-2025 - VOTE ET DECISION 

2.7. Règlement d’ordre Intérieur - Proposition d’approbation du projet de Règlement d’ordre 

intérieur du Conseil de Police – VOTE ET DECISION 

2.8. Délégation des compétences du Conseil de Police - Proposition de délégation des 

compétences du Conseil de Police au Collège de Police pour les marchés publics financés par 

le budget ordinaire et relevant de la gestion journalière de la Zone de Police dans les limites 

des crédits inscrits – VOTE ET DECISION 

2.9. Délégation des compétences du Conseil de Police - Proposition de délégation des 

compétences du Conseil de Police au Collège de Police pour les marchés publics financés par 

le budget extraordinaire lorsque la valeur du marché public est inférieure à 10.000,00 € HTVA – 

VOTE ET DECISION 

2.10. Délégation des compétences du Conseil de Police - Proposition de délégation des 

compétences du Conseil de Police au Collège de Police en matière de reconnaissance d’une 

expérience professionnelle particulièrement utile pour la fonction dans laquelle le membre du 

COMMUNE NOMBRE 

DE VOIX 

PAR 

COMMUNE 

NOMBRE DE VOIX PAR CONSEILLER  

1 Conseiller = 1 voix 

Excepté (vote du budget, des modifications budgétaires, de 

la clôture des comptes) 

CINEY  51 5,66 

HAMOIS  21 5,25 

HAVELANGE  15 3,75 

SOMME-LEUZE  13 3,25 
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personnel est recruté ou engagé sous contrat de travail ainsi que de reconnaissance du nombre 

de mois à prendre en considération pour le calcul de l’ancienneté pécuniaire – VOTE ET 

DECISION 

2.11. Délégation des compétences du Conseil de Police - Proposition de délégation des 

compétences en matière de recrutement et de licenciement du personnel CALog Hors cadre 

(contractuel) – VOTE ET DECISION 

2.12. Délégation des compétences du Conseil de Police - Proposition de délégation des 

compétences du Conseil de Police à un service de la Zone de Police - Désignation de la Direction 

PLIF – Section RH - en tant que service responsable dans le cadre de tout accident de travail ou 

maladie professionnelle (Déclaration, Décision juridique en matière d’accident de travail, 

reconnaissance des accidents de travail et des maladies professionnelles) – VOTE ET DECISION 

3. Présentation de la Zone de Police par le Chef de Corps, le Commissaire divisionnaire 

Jean-Pierre DESCY 

 

 


